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COMMUNE DE 4470 SAINT-GEORGES S/MEUSE 
      
       Saint-Georges, le 23 juin  2010 

 
 

CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAL  
SEANCE DU  JEUDI  01  JUILLET  2010 

 
 
 
  Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
    
    Le Collège Communal a l’honneur de convoquer, pour la première fois, le 
Conseil communal, à la séance qui aura lieu à la Maison Communale (salle du 1er étage) le 
JEUDI 01 JUILLET  2010  à 20h00 à l’effet d’examiner l’ordre du jour suivant : 

 
 

SÉANCE PUBLIQUE 
 
 

1. Mise à l’honneur de l’Equipe Scolaire de Football de Stockay. 
 
2. Aéroport de Bierset.  Information. 

 
3. Procès-verbaux des séances des 28 avril, 20 mai et 4 juin 2010.  Adoption. 

 
4. Comptabilité communale. Comptes annuels de l’exercice 2009.  Adoption. 

 
5. Comptabilité communale. 1ère série de Modifications budgétaires de l’exercice 2010.  

Adoption. 
 

6. Projet « Eté solidaire, je suis partenaire 2010.  Modus operandi de la sélection des 
jeunes étudiants.  Information. 

 
7. Plaine d’été 2010.  Rémunération des moniteurs. Approbation. 

 
8. Permis de lotir introduit par l’indivision S., H. et F. d’OULTREMONT.  Cession 

gratuite d’emprise en tant que charge d’urbanisme et intégration de l’emprise dans le 
domaine public.  Décision. 

 
9. SPGE.  Contrat d’égouttage pour l’assainissement des eaux résiduaires urbaines.  

Approbation. 
 

10. U.V.C.W.   Désignation d’un représentant communal pour participer aux assemblées 
générales en remplacement de Monsieur Jules GONDA, démissionnaire. 

 
11. Maison du Tourisme HESBAYE-MEUSE.  Désignation de deux représentants 

communaux. 



 

 

 
12. Marché de service financement égouttage rue Albert 1er et Chaussée Verte.  

Approbation des conditions et du mode de passation. 
 

13. INTRADEL.  Ressourcerie du Pays de Liège.  Souscription d’une part.  Décision. 
 

Par le Collège, 
 
 La Secrétaire communale,     Le Bourgmestre, 
 
 Catherine  DAEMS.      Francis DEJON. 
 
 

 


